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IMPORTANT 

PREVENTION DES ACCIDENTS
DU TRAVAIL - PROTECTION DE LA SANTE
Pour prévenir les accidents du travail, le dispositif de

la loi du 31 décembre 1993 impose la coordination

des opérations liées aux chantiers, bâtiments ou

Génie Civil, sous le contrôle d'organismes officiels

comme l'inspection du travail, la CRAM et

l'O.P.P.B.T.P. (Organisme Professionnel de Prévention

du Bâtiment et des Travaux publics) pour tout

chantier mettant en présence au moins deux entre-

prises ou travailleurs indépendants.

L'obligation d'intégration de la sécurité du travail et

de coordination est à déroulement continu, tant

durant la phase de conception que durant celle de

réalisation de l'exposition.

COORDINATION ET MESURES A PRENDRE
PAR L'EXPOSANT ET LES REALISATEURS
DE STANDS
A. Coordination 
L'exposant et/ou prestataire de service, réalise sous

son entière responsabilité les travaux de construction,

d'aménagement, de démontage lui incombant.

L'exposant peut être tenu de désigner un responsable

pour assurer la coordination des travaux de montage

et de construction de son stand.

Cette désignation est à envisager si plusieurs entre-

prises interviennent à son profit. Elle dépend égale-

ment de l'importance du chantier. Dans ce cas, l'ex-

posant fait élaborer un Plan Général de Coordination

en matière de Sécurité et de Protection de la Santé

par son propre coordonnateur qui recueillera les

Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la

Santé des entreprises et sous-traitants qui travaillent

à son profit.

Chaque exposant doit veiller à ce que son Plan

Général de Coordination en matière de Sécurité et

de Protection de la Santé soit conforme au

P.G.C.S.S. global de la société COMEXPO, en parti-

culier en ce qui concerne les circulations et les pro-

tections collectives. Ce P.G.C.S.S. doit pouvoir être

consulté sur place.

Si nécessaire, le coordonnateur de COMEXPO peut

apporter de sa propre initiative, ou à la demande de

l'exposant, toute information ou aide complémentaire

qu'il jugerait utile.

B. Mesures à prendre par les exposants et les
réalisateurs

Chacune des entreprises intervenant sur le chantier

est responsable de l'hygiène et de la sécurité du

travail sur son propre chantier et également vis-à-vis

des tiers.

L'exposant est seul responsable des entreprises 

travaillant pour son compte vis-à-vis de la société

COMEXPO.

De ce fait, lui-même ou tout sous-traitant travaillant

sur le chantier à son profit :

- doit être titulaire d'une police d'assurance " respon-

sabilité chef d'entreprise " ;

- doit respecter les consignes d'hygiène et de sécu-

rité rappelées dans le P.G.C.S.S. général de la

société COMEXPO et dans le P.G.C.S.S. concernant

le stand, ainsi que la législation française en vigueur.

Il appartient à l'exposant qui fait appel à des sous-

traitants de vérifier sous sa propre responsabilité, que

chaque sous-traitant :

1) lui a remis :

- une attestation de fourniture de déclarations

sociales émanant de l'organisme de protection

sociale chargé du recouvrement des cotisations

sociales datant de moins de un an.

- Un avis d'imposition afférent à la taxe profession-

nelle pour l'exercice précédent ;

2) a établi une attestation sur l'honneur certifiant que :

- les travaux réalisés sur le site du Salon sont effec-

tués par des salariés régulièrement employés au

regard des articles L. 143-8, L. 143-5 et L. 620-3 du

Code du Travail ;

- la déclaration préalable à l'embauche de chaque

salarié a été régulièrement effectuée et que le

décompte des heures de travail apparaît exhaus-

tivement et régulièrement sur les fiches de paie ;

- lorsqu'il est fait appel à des salariés de nationalité

étrangère, ceux-ci sont autorisés à exercer une

activité professionnelle en France.

3) a remis une liste du personnel affecté sur le site du

Salon indiquant les noms, prénoms, et qualifica-

tions des salariés concernés.

4) A souscrit l'ensemble des assurances nécessaires

à l'exécution de sa prestation et fourni une attesta-

tion d'assurance en responsabilité civile conforme

aux usages de la profession concernée précisant

notamment :

- le nom de la compagnie d'assurance

- la période de validité de la police souscrite

- la nature des dommages garantis

- la ou les limites de garantie. 

Prévention des accidents du travail : sécurité sur le chantier
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SECURITE

I. PRINCIPES GENERAUX DE SECURITE SUR LE
CHANTIER

Au plan général, la société COMEXPO assure la coor-

dination des travaux de montage et de démontage

des infrastructures.

Au plan particulier, chaque exposant et/ou sous-trai-

tant, réalise sous son entière responsabilité les

travaux de construction, d'aménagement et de

démontage lui incombant.

La société COMEXPO peut à tout moment effectuer

des visites de contrôle portant sur l'application des

règles d'hygiène et de sécurité du travail.

Désigner la personne ou la société chargée de l'ob-

servation et du respect du dispositif légal en la

matière. 

Textes et règles
Les règles de sécurité contre les risques d'incendie,

de construction et de sécurité du travail sont fixées

par les Pouvoirs Publics.

Elles font l'objet en particulier des arrêtés du 25 juin

1980 et du 18 novembre 1987 traitant des disposi-

tions particulières applicables dans les foires et

salons.

En outre, la loi du 31 décembre 1993 et le décret du 6

mai 1995 ont créé des obligations intégrant la sécu-

rité du travail et l'organisation de la coordination des

travaux sur le chantier.

TOUS LES TRAVAUX REALISES DOIVENT
RESPECTER CES REGLES

II. RAPPELS ESSENTIELS
- respect des panneaux de signalisation et des sens

de circulation

- vitesse limitée - 20 km/h - rouler au pas

- chacune des entreprises intervenant sur le chantier

est responsable de la sécurité de son propre

chantier et également vis-à-vis des tiers.

- L'exposant est le seul responsable des entreprises

travaillant pour son propre compte vis-à-vis de la

société COMEXPO ;

L'entrepreneur pénétrant sur le chantier :

- doit être titulaire d'une police d'assurance" Respon-

sabilité chef d'entreprise",

- doit respecter les consignes d'hygiène et de sécu-

rité notamment au niveau :

é de l'observation des règles de circulation,

é de la conformité de ses échafaudages,

é du balisage diurne et nocturne des engins 

spéciaux,

é de la conformité de ses engins de manutention et

de l'aptitude de ses conducteurs,

é de l'électricité

é de l'eau

é des protections collectives,

é des accès aux toitures (autorisation écrite de la

société COMEXPO),

é des protections individuelles

é de la protection contre l'incendie : le matériel de

lutte contre l'incendie devra toujours être libre

d'accès,

é des secours médicaux : dès son arrivée sur le

chantier, l'entrepreneur est tenu de repérer le

poste de secours le plus proche et de diffuser

cette information à ses employés. Une boîte à

pharmacie doit être mise en place sur son propre

chantier

TOUTE INFRACTION SERA SANCTIONNEE
CONFORMEMENT A LA LEGISLATION
FRANCAISE EN LA MATIERE

Les représentants des différents services de sécurité

présents sur le chantier sont habilités à dresser des

procès-verbaux.

En résumé :
L'exposant est seul responsable des entreprises

travaillant pour son compte vis-à-vis de 
l'organisateur. Les moyens de secours doivent

rester visibles et accessibles.

Pour plus d'informations, veuillez contacter :

D.O.T
81, rue de Paris - 92100 BOULOGNE

Tél : 01 46 05 17 85
Fax : 01 46 05 76 48
Email : sps@d-o-t.fr

NB : se référer à la notice de sécurité
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I GENERALITES
Les règles de sécurité contre les risques d'incendie et

de panique dans les établissements recevant du pub-

lic sont fixées par l'Arrêté du 25 juin 1980 (disposi-

tions générales). L'Arrêté du 18 novembre 1987

définit les dispositions particulières applicables dans

les salles d'expositions. Le texte ci-après est consti-

tué d'extraits de cette réglementation, afin d'en

faciliter la compréhension.

Tout projet important doit être soumis à l'approbation

du Chargé de Sécurité du salon. Les plans et les ren-

seignements techniques doivent être transmis à cet

effet un mois avant l'ouverture du salon.

Pendant la période de montage, le Chargé de sécurité

veille à l'application des mesures de sécurité rappelées

ci-après. D'autre part, tous renseignements concernant

la sécurité incendie peuvent être obtenus auprès du :

Cabinet RAILLARD
Gérard RAILLARD

6, rue de Longpont – 92200 NEUILLY SUR SEINE

Tél. : 01 47 22 72 18 / Fax : 01 47 22 72 39

Port : 06 07 91 37 72

E-mail : g.raillard@cabinet-raillard.com

RÈGLES ACCESSIBILITÉS HANDICAPÉS
Les exigences des articles L.111-7, L.111-7-3 et 

R 111-19 à R.111-19-8 du Code de la Construction et

de l’Habitation et de l’arrêté du 1er août 2006 relatif à

l'accessibilité aux personnes handicapées des

Etablissement Recevant du Public et des installations

ouvertes au public seront respectées, plus partic-

ulièrement pour les personnes à mobilité réduite.

Notamment :

- les personnes handicapées doivent pouvoir accéder

à l’ensemble des installations et en ressortir de

façon autonome,

- les cheminements seront sans ressaut, horizontal ou

présentant une inclinaison conforme aux textes (pente

inférieure à 5 %, 8 % sur 2 m ou 10 % sur 0,50 m) avec

un palier de repos de part et d’autre des plans inclinés,

- les banques d’accueil doivent pouvoir être utilisées

par des personnes circulant en fauteuil roulant (h

maximale de 0,80 m, vide de 30 cm permettant le

passage des genoux à 0,70 m de hauteur),

- les circulations intérieures et les indications de sor-

ties doivent présenter un contraste visuel par rap-

port à leur environnement.

2. AMENAGEMENT DES STANDS
2.1 les matériaux, exigences de classement

2.1.1. généralités
Les matériaux utilisés doivent répondre à des carac-

téristiques de réaction au feu.

Ils sont classés en 5 catégories : M0, M1, M2, M3 et

M4, M0 correspond à un matériau incombustible.

2.1.2. exigences
- ossature et cloisonnement des stands classés à

minima M3,

- gros mobilier (caisse, comptoir, présentoir, écran

séparatif, etc.) classés à minima M3,

- les revêtements muraux (textiles naturels ou plas-

tiques) classés à minima M2,

- les rideaux, tentures et voilages flottants classés à

minima M2,

- les revêtements de sol, solidement fixés, classés à

minima M4,

- les revêtements des podiums, estrades ou gradins

(si h>0,30 mètre et si S>20 m2) classés à minima M3
- les éléments de décoration ou d'habillage flottants

(panneaux publicitaires si S>0,50 m2, guirlandes, objets

légers de décoration, etc.), classés à minima M1,

- les velums pleins, si bâtiment sprinklé, classé à min-

ima M2, sinon M1,

- les plafonds et faux plafonds, classés à minima M1,

- les velums à mailles, agréés CNPP (laboratoire d’es-

sai français).

2.1.3. équivalences
- le bois massif non résineux : si e ≥14 mm, classé M3,

- le bois massif résineux : si e ≥18 mm, classé M3,

- les panneaux dérivés du bois (contreplaqués, lattés,

fibres, particules) : si e ≥18 mm, classé M3.

2.1.4. obligation des exposants
- détenir sur chaque stand les procès verbaux de

classement des matériaux utilisés vis-à-vis de leur

réaction au feu.

- à défaut, détenir sur chaque stand les certificats

d’ignifugation équivalents.

2.2. règles de construction et d’aménagement

2.2.1. interdictions :
- rideaux, tentures et voilages devant les issues,

- peintures et vernis classés inflammables (peintures

nitrocelluloses ou glycérophtaliques par exemple),

- emploi d'enseignes ou panneaux publicitaires en

lettres blanches sur fond vert,

- stand à plusieurs niveaux de surélévation,

- couverture du niveau en surélévation (plafond, faux

plafond, velum plein). Seul velum à maille autorisé

2.2.2. matériaux exposés en décoration
pas d’exigence de classement si S<20 % du support

(cloison, faux plafonds)

2.2.3. stands couverts (plafond, velum, niveau
de surélévation)
- surface < 300 m2 - chaque stand distant de 4 m

- si S>50 m2 :

*extincteurs appropriés.

*présence d’1 agent de sécurité incendie qualifié ERP1.

*être équipés d'un éclairage de sécurité par blocs

autonomes. Cet éclairage de sécurité doit être mis à

l'état de repos lorsque l'installation d'éclairage nor-

mal est mise intentionnellement hors tension

Contre le risque d’incendie et de panique
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- si velum, accrochage efficace et support par un

réseau de fil de fer croisé (maille de 1 m2 maximum).

2.2.4. Stands en surélévation : adresser, pour
avis et accord, un dossier au cabinet RAILLARD
- un seul niveau en surélévation,

- si S < 50m2 résistance de 250 kg/m2,

- si S  50 m2 résistance de 350 kg/m2,

- si S accessible au public >19 m2, 2 escaliers. 

- garde-corps conformes aux normes NF P 01-012 et

NF P 01-013,

- vérification solidité/stabilité du niveau en surélé-
vation par un bureau de contrôle agréé.

2.2.5. Stands ou salles fermés :
adresser, pour avis et accord,
un dossier au cabinet RAILLARD
- nombre et largeur des sorties :

- si S > 19 m2, nécessité d’avoir 2 sorties.

- sorties judicieusement réparties.

- sorties balisées.

3. ELECTRICITE

3.1. généralités
- les installations ne doivent comporter que des

canalisations fixes,

- les câbles ou conducteurs doivent être catégorie C

2,

- les conduits et les profilés utilisés pour les chemins

de câbles, goulottes et cache câbles doivent être du

type non propagateur de la flamme suivant leur

norme en vigueur,

- toutes les canalisations doivent comporter un con-

ducteur de protection relié à la borne de terre du

tableau.

- si exceptionnellement des matériels en exposition

de classe 0 sont alimentés, ils doivent être protégés

par des dispositifs à courant différentiel résiduel

assigné au plus égal à 30 mA.

- les appareils de la classe I doivent être reliés au con-

ducteur de protection de la canalisation les alimentant.

- l'utilisation de prises de terre individuelles de pro-

tection est interdite.

3.2. coffrets et armoires électriques :
- enveloppe métallique,

- inaccessibles au public,

- facilement accessible par le personnel et par les

secours,

- éloignées de tous matériaux et produits inflamma-

bles et combustibles,

IMPORTANT : si P > 100 kVA

- armoire électrique dans un local clos dévolu à ce

seul usage,

- local signalé,

- mise en place d'un extincteur de type CO2 ou à

poudre,

- cloisons M3,

- ne pas se situer sous une mezzanine accessible au public.

3.3. Lampes à halogène (norme EN 60 598)
Les luminaires des stands comportant des lampes à

halogène doivent :

- être placés à une hauteur de 2,25 mètres au minimum,

- être éloignés de tous matériaux inflammables (au

moins à 0,50 mètre des bois et autres matériaux de

décoration),

- être fixés solidement,

- être équipés d'écran de sécurité (verre ou grillage à

mailles fines) assurant la protection contre les effets

dus à l'explosion éventuelle de la lampe.

3.4. Enseignes lumineuses à haute tension
- protection par un écran en matériau classé M3,

- commande de coupure signalée,

- transformateurs hors de portée des personnes,

- signalement éventuel "danger, haute tension".

4. INSTALLATIONS TEMPORAIRES
D’APPAREILS DE CUISSON DESTINES
A LA RESTAURATION

4.1. Généralités
- un seul point de cuisson par stand,

- sont autorisés les appareils de cuisson dont la puis-

sance nominale totale est inférieure à 20 kW,

- si la puissance nominale totale est supérieure à
20 kW par stand, les appareils de cuisson doivent

être installés dans des modules ou conteneurs spé-

cialisés.

4.2. P < 20 kW : dispositions à respecter
- éloigner de 3 m, au minimum, deux installations de

cuisson implantées sur deux stands différents,

- installation d'une hotte enveloppante et d'un dis-

positif d'extraction mécanique au-dessus des

points de cuisson. La hotte sera fermée sur 3 côtés

avec une retombée de 0,80 m au-dessus du plan de

cuisson. Les buées seront filtrées puis désodorisées

par 3 filtres successifs :

* le premier à tissus métallique,

* le second à média ou électrostatique finisseur,

* le troisième à charbon actif désodoriseur.

La section des filtres sera d'environ 0,5 m2 par m2 de

cuisson.

- chaque aménagement doit :

* être doté de consignes de sécurité (conduite à

tenir en cas de feu, modalités d'appel des

sapeurs-pompiers...)

* être équipé d'un ou plusieurs extincteurs.

4.3. P > 20 kW : dispositions à respecter
Seuls des modules ou conteneurs spécialisés sont

autorisés.

S'adresser au Cabinet RAILLARD pour toutes

informations.
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4.4. Obligation de l’exposant
Une "fiche de déclaration d'installation d'appareils de

cuisson ou de réchauffage destinés à la restauration"

(cf. modèle en annexe) sera envoyée à l'organisateur un

mois avant l'ouverture du salon.

5. UTILISATION D'HYDROCARBURES
LIQUEFIES

5.1. Généralités
- sont autorisés les récipients contenant 13 kg de gaz

liquéfié au plus,

- les bouteilles en service doivent toujours être placées

hors d'atteinte du public et être protégées contre les

chocs,

- les bouteilles doivent être :

*soit séparées les unes des autres par un écran

rigide et incombustible, et implantées à raison de

1 bouteille pour 10 m2 au moins et avec un maxi-

mum de 6 par stand,

*soit éloignées les unes des autres de 5 m au moins

et avec un maximum de 6 par stand.

- aucune bouteille, vide ou pleine, non raccordée,

stockée sur le stand,

- tuyaux souples ou flexibles de raccordement tolérés

sous réserve du respect des dispositions suivantes  :

*être renouvelés à la date limite d'utilisation,

*être adaptés au diamètre des embouts de rac-

cordement et munis de colliers de serrage,

*ne pas excéder une longueur de 2 mètres,

*être visitables sur toute leur longueur et pouvoir se

débattre librement sans être bridés,

*ne pas pouvoir être atteints par les flammes des

brûleurs ou par des produits de combustion.

5.2. Alimentation des appareils
- si exceptionnellement une bouteille doit alimenter

plusieurs appareils, la canalisation doit être en métal

(cuivre ou acier). L'usage de brasure tendre pour les

raccordements est interdit,

- les bouteilles doivent toujours être placées debout et

le robinet d'arrêt doit rester accessible en toutes cir-

constances. Tout espace clos servant à leur logement

doit être muni, en parties haute et basse, d'orifices

d'aération disposés de manière à ne pas être obstrués

par une paroi, un meuble ou un appareil voisins.

6. MACHINES ET APPAREILS PRESENTES
EN DÉMONSTRATION

6.1. Généralités
- doivent faire l'objet d'une déclaration à l'organisateur,

30 jours avant l’ouverture du salon (modèle joint en

annexe),

- ne doivent faire courir aucun risque pour le public,

- si machines ou appareils en fonctionnement ou non

présentés à poste fixe : 

*partie dangereuse à plus de 1 m de l'allée du pub-

lic ou protégée par un écran rigide.

*parties dangereuses = organes en mouvement, sur-

faces chaudes, pointes et tranchants

- si machines ou appareils présentés en évolution :

*aire protégée mettant le public à un mètre au moins

des machines.

- si matériels à vérins hydrauliques exposés en position

statique haute :

*sécurités hydrauliques complétées par un dis-

positif mécanique s'opposant à tout reploiement

intempestif.

- matériels correctement stabilisés.

6.2. Machines à moteur thermique 
ou à combustion – véhicules automobiles
- les gaz de combustion évacués à l'extérieur de la salle,

- réservoirs des moteurs présentés à l'arrêt vidés ou

munis de bouchons à clé,

- cosses des batteries d'accumulateurs protégées de

façon à être inaccessibles,

- si force motrice nécessaire = origine électrique,

- mais machines à moteurs thermiques ou à combus-

tion autorisées, alors en complément de la déclaration

citée ci avant, fournir :

*une fiche technique précisant caractéristiques

générales, particularités techniques intéressant la

sécurité (type d'énergie utilisée, puissance des

installations, quantité journalière de combustible

nécessaire, etc.),

*un plan d'implantation de l'appareil sur le stand.

6.3. Cheminées à gaz
- les gaz de combustion des cheminées à gaz en

démonstration devront être rejetés à l'extérieur du hall

par l'intermédiaire d'un conduit.

7. SUBSTANCE RADIO ACTIVE – RAYON X

7.1. Généralités
machines ou matériels les utilisant, objet d'une

demande d'autorisation auprès de l’Administration (30

jours, à minima, avant ouverture du salon). S’adresser

au cabinet RAILLARD.

7.2. Substance radio active
- autorisation accordée que pour des démonstrations

d'appareils et lorsque les activités de ces substances

sont inférieures à :

*37 000 Bq pour celles constituées ou contenant

des radioéléments du groupe I,

*370 000 Bq pour celles constituées ou contenant

des radioéléments du groupe II,

*3 700 000 Bq pour celles constituées ou contenant

des radioéléments du groupe III.
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- si activité supérieure, les mesures suivantes doivent

être prises :

*les substances radioactives doivent être effi-

cacement protégées ;

*leur présence doit être signalée au moyen de

schémas de base des rayonnements ionisants

définis par la norme NF M 60-101, ainsi que leur

nature et leur activité ;

*leur enlèvement par le public doit être rendu

matériellement impossible;

* surveillance permanente par un ou plusieurs

exposants nommément désignés ;

* sans surveillance, les substances radioactives

doivent être stockées dans un conteneur, à

l'épreuve du feu, portant de façon très appar-

ente le signe conventionnel des rayonnements

ionisants ;

*le débit d'équivalent de dose, en tout point du

stand, doit rester inférieur à 7,5 µ Sv/h.

- en aggravation, matériaux utilisés pour les amé-

nagements et la décoration, classés M1.

7.3. Rayon X
- autorisation accordée si respect, ainsi que les

accessoires, des règles fixées par la norme NF C

74-100,

- en particulier, les dispositions suivantes doivent être

prises :

*éloignement des objets superflus au voisinage

du générateur de rayons X et de l'échantillon à

examiner,

*matérialisation et signalisation de la zone non

accessible au public,

*le débit d'exposition du rayonnement de fuite ne

doit pas dépasser 0,258 micro coulomb/kg/h à

une distance de 0,10 m du foyer radiogène.

7.4. Constitution du dossier (en langue
française) : (s’adresser au cabinet RAILLARD)
- une demande d’autorisation sur papier libre,

- la fiche de déclaration appareil en fonctionnement

(en annexe),

- une note technique accompagnée du plan de l'in-

stallation,

- un document établi et signé par l'installateur, certifi-

ant la conformité aux présentes dispositions.

8. LASER

8.1. Généralités
- toute installation, objet d'une demande

d'autorisation auprès de l’Administration
(30 jours, à minima, avant ouverture du salon).
S’adresser au cabinet RAILLARD.

8.2. Dispositions à respecter
- le public ne doit en aucun cas être soumis au fais-

ceau direct ou réfléchi du laser,

- l'appareil et ses équipements annexes doivent être

solidement fixés à des éléments stables,

- l'environnement de l'appareil et de l'espace balayé

par le faisceau ne doit pas comporter d'éléments

réfléchissants aux longueurs d'ondes considérées,

- le boîtier contenant le laser et son dispositif de dévi-

ation optique éventuel doit être de la classe I ou II

(conformément à la norme NF C 20-030),

- les exposants doivent s'assurer, lors des essais

effectués en dehors de la présence du public, de

l'absence de réaction des matériaux d'aménage-

ment, de décoration et des équipements de protec-

tion contre l'incendie à l'énergie calorifique cédée

par les faisceaux lumineux.

- aucun rayon direct ou réfléchi ne doit être admis

dans la zone de sécurité. Elle est définie par le vol-

ume situé sous un plan horizontal distant de 2,60

mètres du sol ou du point le plus élevé accessible au

public et délimitée latéralement par une bande inter-

dite de 1,50 mètre de large,

- un dispositif d'arrêt d'urgence du laser doit être installé

à proximité du tableau électrique de commande,

- des caches doivent être mis en place autour des

dispositifs de déviation optique, afin d'interdire tout

rayon en dehors de la zone de balayage autorisée.

8.3. Constitution du dossier (en langue
française) : (s’adresser au cabinet RAILLARD)
- une déclaration d’utilisation de laser sur papier libre,

- la fiche de déclaration appareil en fonctionnement

(en annexe),

- une note technique accompagnée du plan de l'in-

stallation,

- un document établi et signé par l'installateur, certifi-

ant la conformité aux présentes dispositions.

9. MATERIELS, PRODUITS, GAZ INTERDITS
Sont interdits :

- la distribution d'échantillons ou de produits 

contenant un gaz inflammable,

- les ballons gonflés avec un gaz inflammable ou 

toxique,

- les articles en celluloïd,

- la présence d'artifices pyrotechniques ou 

d'explosifs,

- la présence d'oxyde d'éthyle, de sulfure de carbone,

d'éther sulfurique et d'acétone

- l'emploi de l'acétylène, de l'oxygène, de l'hydrogène

ou d'un gaz présentant les mêmes risques.

nota : une demande de dérogation est possible

auprès de l’administration. S’adresser au cabinet

RAILLARD, 30 jours avant l’ouverture du salon.

- les effets pyrotechniques, générateurs de détona-

tions sonores, d'étincelles et de flammes.
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10. LIQUIDES INFLAMMABLES
L'emploi de liquides inflammables par stand est limité

aux quantités suivantes :

- 10 litres de liquides inflammables de 2ème catégorie

pour 10 m2 de stand, avec un maximum de 80 litres,

- 5 litres de liquides inflammables de 1ère catégorie.

11. MOYENS DE SECOURS
- doivent rester visibles en permanence,

- doivent rester accessibles en permanence,

- si RIA sur un stand, accès permanent par un pas-

sage de 1 m de large depuis l’allée. 

La signalétique doit rester visible.

12. CONSIGNES D’EXPLOITATION
- dépôt de caisses, cartons, bois sur les stands et

dans les dégagements, interdit.

- nettoyage quotidien nécessaire.

13. CHAPITEAUX - TENTES - STRUCTURES
(CTS)
Les Chapiteaux, Tentes et Structures (CTS) font
l’objet de dispositions particulières vis-à-vis de la
réglementation contre le risque incendie et de
panique (arrêté du 23 janvier 1985 modifié, com-
plétant l'arrêté du 25 juin 1980). Les mesures prin-
cipales sont les suivantes :

- le CTS doit être homologué en France. Un extrait de

registre de sécurité, attestant cette homologation,

sera remis au chargé de sécurité. Une vignette col-

lée sur les toiles attestera le N° d’homologation fig-

urant sue l’extrait de registre de sécurité.

- Il est interdit de mettre en place un plafond ou un

plafond suspendu ; Seuls sont autorisés des

velums classé M2 (et non M1 comme dans les bâti-

ments en « dur »), à mailles ou de type "smoke-

out".

- Une zone intérieure de 6 m de profondeur située

face à chaque sortie du CTS sera laissée libre de

toute construction et de tout aménagement.

- Les bâches de type cristal devront être classée M2

(PV à fournir).

- Les groupes électrogènes ou les groupes froids à

combustion seront situés à 5 m minimum de la

structure. A défaut un écran de degré coupe-feu 1 h

00 sera interposé entre l’appareil et le structure avec

un débord de 1 m par rapport au gabarit de l’ap-

pareil. Les cuves d’hydrocarbure alimentant

éventuellement ces appareils seront quant à elles

situées à 10 m à minima de la structure.

Adresser un dossier, pour avis et approbation, au 

cabinet RAILLARD,60 jours au minimum avant l’ou-

verture du salon

14. CTS à étage
Les CTS à étage (plancher, plancher partiel ou mezza-

nine devront faire l’objet d’un dossier technique

remis, pour avis et approbation, au Cabinet RAIL-

LARD, 2 mois avant l'ouverture du salon.

Ces constructions feront l'objet d'un dossier de sécu-

rité déposé en Préfecture.

RAPPEL : En application de la loi sur le tabagisme,

nous vous rappelons qu'il est interdit de fumer

dans les lieux publics, et notamment du salon. 

(Loi modifiée n°91-32 du 10 janvier 1991, relative à

la lutte contre le tabagisme).

C


